
* Pour un avenir plus propre, plus sain 

Eliminez  facilement 
algues, lichens, moisissures

Espaces verts, municipalités

Productions animales

Productions végétales

Production laitière
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• Formule concentrée destinée à l’élimination des algues, lichens, moisissures présents sur les bâtiments 
agricoles, bâtiments d’élevage, serres, sites industriels, urbains… 

• Formule professionnelle testée et conseillée par le Centre de Recherche des Monuments Historiques.
• Produit très puissant grâce à une formulation synergique à forte teneur en matières actives. 

Avantages décisifs

 S’utilise sur tous les matériaux sans risque de 
corrosion, de décoloration, sans laisser de traces.
 Ne dégage aucun gaz nocif (ne contient ni 
chlore, ni formol). 
 Non systémique et immédiatement neutralisé 
par le sol (aucun risque de phytotoxicité par 
migration dans les sols). 
 Testé et conseillé par le Centre de Recherche 
des Monuments Historiques.
 Evite la dégradation des surfaces, 
l’engorgement des gouttières. 
 Supprime des refuges de parasites (araignées 
rouges, aleurodes…). 
 Elimine l’Aspergillus fumigatus, agent de 
l’Aspergillose aviaire et producteur de 
mycotoxines. 

Nombreuses applications 

Espaces verts, municipalités 
 Monuments, statues, stèles, pierres tombales, 
fontaines.
 Toitures, façades, escaliers, terrasses 
 Pistes d’athlétisme, courts de tennis.
 Plages de piscines.
 Serres municipales.
 Bâches d’eau pour lutte contre incendies (à la   

dose de 1 litre pour 5 à 10 m2).

Productions agricoles
 Bâtiments d’élevage avicole.
 Bâtiments d’élevage porcin.
 Extérieurs de serres verre et tunnels plastique.
 Laiteries, silos.
 Toitures en tuiles, ardoises, lauzes, bardeaux,   

bitumineux (shingles), fibrociment.

Facilité d’emploi
 2 possibilités s’offrent à vous: 
1. Dosage automatique: avec l’applicateur Net’Toit Professionnel, traitez vos surfaces très 

facilement et en quelques gestes. Branchez l’applicateur et pulvérisez la solution en toute 
sécurité. Grâce à la dilution constante, les erreurs de dosage et de manipulation sont évitées. 
Pour tout renseignement, nous contacter. 

2. Dosages manuel: préparer une solution de Net’Toit Professionnel en diluant le produit dans l’eau, 
en fonction du type de surface et du niveau de souillures à éliminer. 

LÉGER VERDISSEMENT

Algues 
lichens

Moisissures 

FORTE CONTAMINATION

Dose d’emploi 

1%
100 ml dans 10L d’eau

2%
200 ml dans 10 L d’eau

3% 
300 ml dans 10 L d’eau

Dilution

1%

2%

3%

Avec un litre de produit pur vous pouvez traiter 

SURFACE PEU 
ABSORBANTE 

400 m2

200 m2

140 m2

SURFACE TRÈS 
ABSORBANTE

200 m2

100 m2

70 m2

Appliquer le produit avec un arrosoir équipé d’une rampe ou d’un pulvérisateur. 

Ce document a une valeur informative et ne constitue en aucun cas une base 
légale.  La Fiche de Données de Sécurité et l’étiquette doivent rester les 
documents réglementaires de référence.
Fiche de Données de Sécurité disponible sur Internet: https://sds.diversey.com/
Diversey France SAS: 201 , rue Carnot 94120 Fontenay-sous-Bois  
 tél: 01 45 14 76 76 Juin 2022

•Traitez par temps sec. Ne pas appliquer en 
plein soleil, ni par grand vent.
•Protéger les surfaces non concernées par le 
traitement, huisseries de fenêtres.
•Laisser agir le produit. Ne pas rincer. 
•Période d’utilisation conseillée: d’avril à 
octobre. Eviter les jours de grandes chaleurs

•Après application, les algues sèchent et brunissent 
en quelques jours. Les lichens, moisissures se 
désagrègent lentement et sont éliminés sous l’action 
des intempéries. Les résultats sont spectaculaires après 
3 ou 4 mois. 
•Conditionné en bidons de 1 litre et 5 litres. 
•Applicateur vendu séparément. 

Recommandations d’utilisation

Composition: 
400 g/L de lauryl diméthyl benzyl ammonium. 
TP10 (Produits de protections des ouvrages 
de maçonnerie) 
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